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Alors, pari gagné?
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Si vous le souhaitez, nous pouvons vous aider à faire le point sur la situation 
et développer ensemble les prochaines étapes pour promouvoir l’égalité 
dans votre entreprise. N’hésitez pas à nous contacter pour toute 
information complémentaire : 
egalite@etat.ge.ch / 022 388 74 50 / 8, rue du 31-Décembre, 1207 Genève
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Les illustrations
Vignettes : dessins d’Antoine Chéreau, tirés de la campagne nationale 2013 
du Groupe Randstad France en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes.

Vignette novembre : dessin de Deligne, tiré du site Internet www.la-croix.com du 3 mai 2012.

Les fiches sur la LEg
Les textes proposés dans les fiches LEg sont tirés pour partie de la brochure La loi fédérale sur l’égalité 
entre femmes et hommes : mode d’emploi pour comprendre la loi et faire valoir vos droits à Genève.

Ce guide a pour objectif de faire mieux comprendre la LEg et son application. Il s’adresse aussi bien 
aux professionnel-le-s du droit qu’aux personnes victimes de discrimination en raison du sexe. 

Vous pouvez commander un exemplaire gratuit par poste à egalite@etat.ge.ch

Ce guide a été conçu sous l’égide de la Conférence romande de l’égalité, egalite.ch, sur la base 
d’une première version du bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes du canton de Vaud.

Abonnez-vous à notre newsletter mensuelle en envoyant un mail à 
egalite@etat.ge.ch

Infos, conseils, formations :
www.ge.ch/egalite • egalite@etat.ge.ch • 022 388 74 50

Pour aller plus loin…


